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REzuBLTOUE DU BENTN

PRESIDA.ICE DE LA REzuBLIOUE DECRET No 94-110 du 14 Avril 1994

Chargeant Monsieur Yves IIEHOUESSI, Garde.
des Sceaux, Ministre de Ia Justice et
de 1a Législation de frintérim de
Madame Téronlque LA$ISoN, Ministre de 1a
Santé pour compter du 28 Février 1994.

LE PRESIDENT DE LÀ REzuBLIQUE,
CHEF' DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

\IIJ 1a Loi No 9O-0r2 du 1'1 Décembre
République du Bénin ;

1990 portant Consti-tution de Ia

VU 1a Décision No 91-O42/HCR,/PT du JO Mars 1991 portant procfamation
des résultats définitifs du deuxi-ème tour des élections présiden-
tielles du 24 Mars 1991 i

W le Décret No 9f-199 du 08 Septenbre 199J portant cornposition du
Gouvernement ;

lrtj 1e Décret N" 91-244 du 2f Octobre 1991 portant dé1égation de
pouvoirs et de signature au Ivlini stre drEtat, Secrétaire Généra1
à Ia Présidence de 1a République.

DECRETE
Article 1er .- Pour cornpter du
Garde des Sceaux, Ministre de
chargé de lrintérim de Ministr
Madame Véronique LA1fSON.

28 Février
1a Justice
e de 1a San

1994,
et de
tu< pe

Monsieur Yves YEHOUESS1 ,
1a Législation est

ndant ltabsence de

Ch.:f
par

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officie].
Fait à CCT0NOU, le 14 Avril 1994

Pour 1e Président de 1a République,
de lrEtat, Chef du Gouvernement et
dé1égation, Ie Ministre drEtat,
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